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Dans l'un et l'autre cas, elle en informe les exploitants d'aéronefs.

à
Article 92

1. Les certificats faisant l'objet des Appendices 1, 2, 3 et 4 sont imprimés en
français et en anglais; ils peuvent, en outre, comporter un texte dans une des
langues officielles du territoire où le certificat est délivré.

2. Les certificats visés au paragraphe 1 du présent article sont remplis en
français ou en anglais. L'adjonction d'une seconde langue est admise.

3. Les certificats internationaux de vaccination doivent être signés par un
Médecin de sa propre main, son cachet officiel ne pouvant être considéré
comme tenant lieu de signature.

4. Les certificats internationaux de vaccination sont des certificats indivi-
duels et ne sont en aucun cas utilisés à titre collectif. Les enfants sont munis
de certificats distincts.

5- On ne s'écartera en aucun cas des modèles figurant aux Appendices 2, 3 et
s 4 et aucune photographie ne sera apposée sur les certificats.

t 6. Un certificat international de vaccination délivré pour un enfant qui ne
'ait pas écrire est signé par un de ses parents ou par la personne qui a la
charge de l'enfant. La signature d'un illettré est indiquée de la façon habi-
tuelle par sa marque et l'attestation par un tiers qu'il s'agit bien de sa marque.

Si le vaccinateur estime que la vaccination est médicalement contre-indi
quée, il délivre à l'intéressé une attestion rédigée en anglais ou en français,
'Udiquant les raisons qui motivent son opinion; les autorités sanitaires pour
ront en tenir compte.

r Article 93

Les documents relatifs à la vaccination délivrés par les forces armées à
t eur personnel en activité de service sont acceptés à la place du certificat

'ternational tel qu'il est reproduit aux Appendices 2, 3 ou 4, à condition qu'ils
e corportent:

a) des renseignements médicaux équivalents à ceux devant figurer sur le
modèle, et

b) une déclaration en français ou en anglais spécifiant la nature et la
date de la vaccination et attestant qu'ils sont délivrés en vertu du
présent article.

Article 94

Aucun document sanitaire autre que ceux visés au présent Règlement ne
Deut être exigé dans le trafic international.

TITRE VII-DROITS

Article 95

L'autorité sanitaire ne perçoit aucune droit pour:
a) toute visite médicale prévue au présent Règlement ainsi que tout

examen complémentaire, bactériologique ou autre, qui peut être
nécessaire pour connaître l'état de santé de la personne examinée;


